
et les besoins des mourants -soutien, chaleur

humaine et soins inconditionnels -ne feront

qu' augmenter au cours des prochaines annees.
C'est pourquoi le debat qui entoure la legalisa-
tion et la pratique de I' euthanasie et de I' aide

au suicide est si important pour tous les

Canadiens.

L' Association catholique canadienne de la

sante (ACCS) invite tous les Canadiens a
s'opposer a l'aide a la mort comme solution
aux difficultes que nous posent les membres
souffrants et mourants de notre societe. En
s'engageant a aider les mourants et a repondre
a leurs besoins, les Canadiens contribueront a
apporter de la dignite aux membres de leurs
familles, a leurs amis et a leurs voisins
mourants.

Le present depliant rem et en question certaines
croyances populaires face a l' euthanasie et a

l' aide au suicide, croyances qui decoulent sou-
vent d'un manque d'information. n cherche a

eclaircir ces mythes et a faire la promotion
d' une solution de rechange a l' aide a la mort :
le soutien aux mourants.
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CROYANCE N°l :

«Si j'etai~ ma/ade et mourant, j'aimerai~

qu'on m'aide a mettre fin a me6jour6,»

CROYANCE N°3 :

«Je veux mourir dane la dignitB.»

Notre peur de la souffrance peut nous porter a

croire -a tort -que les personnes malades
et mourantes veulent abreger leur vie.

Le fait d'etre a l'article de la mort ne signifie
pas qu'on a cesse de savourer l'amour, la
beaute et la pa ix. n suffit d'etre attentif aux
besoins des mourants pour se rendre compte
qu'ils continuent de s'emouvoir d'un coucher
de soleil ou d'une piece musicale connue, ou
qu'ils aspirent a etre pres d'un ami. Pour eux,
le moment ou «il n'y a plus rien a faire»
n'existe pas.

Les progres medico-technologiques
poussent certains a croire qu'ils seront for-
ces d ' ecouler leurs demiers jours loin de

leur famille et amis, branches a des

appareils impersonnels, et forces de subir
des so ins et des traitements au sujet
desquels on neles aura pas consultes. Dans
cette perspective, ils en viennent a concevoir
l'euthanasie et l'aide au suicide comme des
moyens d'apporter de la dignite a leur mort.

Pour appaiser ces craintes, il convient de
faire la difference entre l'euthanasie et l'aide
a la mort, d'une part, et les soins prodigues
a fin de la vie qui permettent a la mort de se
produire, d'autre part. Les pratiques sui-
vantes ne sont pas des formes d'euthanasie :

CROYANCE N°2 .
.

«Pourquoi devrai6-je 6ouffrir longuement

.respecter la decision du patient de
refuser ou d'arreter un traitement

qui n'apporte rien;

La mort est une etape inevitable et naturelle de
la vie. Les progres realises dans le domaine
des soins palliatifs permettent de soulager et
de controler les douleurs et la souffrance qui
accompagnent souvent la fin de la vie. .administrer des medicaments pour

soulager la douleur, meme si ceux-ci

peuvent concourir involontairement
a abreger la vie du patient.

Pour ce qui est du desir de certains de
mourir chez eux, le developpement des pro-
grammes de soins palliatifs et de soins a
domicile offre des types de soins varies et
du soutien aux mourants.

L'experience des travailleurs de la sante prou-
ve que cette periode offre des occasions toutes
speciales a ceux qui gardent un esprit ouvert.
En acceptant d'etre soutenus et soignes, les
mourants en viennent a croire en l'amour de
ceux qui s'occupent d'eux et a compter sur cet
amour. Pour ceux qui envisagent cette etape
avec confiance, dans l'esperance et en com-
pagnie de ceux qui les soignent, la mort prend
un nouveau sens et la peur diminue.



CROYANCE N°S :

«II m'appartient de choi6ir; l'euthana6ie

et I'aide au 6uicide ne regardent que

moi.»

-

CROYANCE N°4 :

«Je ne veux pa6 impO6er cette con-

trainte a ma famille et a me6 ami6.»

Qu'une personne mourante ait besoin de
soins et d' attention ne justifie pas qu' on la
rejette comme etant une contrainte inutile.
L'objectif meme des soins de sante est d'as-
surer la compassion dont le patient a besoin
a toutes les etapes de sa vie.

L'euthanasie et l'aide au suicide n'ont rien de
personnel ou de prive et auraient des con-
sequences importantes pour les professionnels
de la sante, les personnes vulnerables et la
societe en general. Ce sont des gestes destines
a mettre un terme a la vie et exigent la partici-
pation d'un tiers -souvent des profession-
nels de la sante. I1s vont a l' encontre des
codes de deontologie de ces professionnels
qui sont axes sur la preservation de la vie et
sur le mandat de ne faire aucun mal.

Quel impact aurait l'aide a la mort sur les
membres vulnerables de notre societe? Au
sein d'un reseau de sante afflige par des com-
pressions budgetaires, les patients de soins
chroniques ou prolonges pourraient bien etre
portes a penser qu' ils ne sont pas estimes et
qu'il vaudrait mieux pour tous qu'ils meurent.

Lorsque la guerison n' est plus possible, le
reconfort du patient et le soulagement de ses
douleurs deviennent les buts a atteindre.
C' est ce que visent les soins palliatifs : met-
tre une equipe de professionnels de la sante
-medecins, infirmieres, travailleurs so-
ciaux, agents de pastorale et Mnevoles -au
service du patient et de sa famille. Tous les
efforts sont bons pour soulager les douleurs
physiques, emotionnelles et spirituelles.

Dans une societe faite d' insecurite, l' eutha-
nasie et l' aide au suicide n' ajouteraient-elles

pas a l'isolement et au desespoir deja si
presents? Face a une telle situation, il nous

faut retrouver un sens communautaire et

apprecier notre interdependance.

Meme si notre culture est fortement eprise
d'autonomie et d'independence, il ne faut
pas oublier que nous sommes lies les uns
aux autres au sein d'une communaute. Plut5t
que d' offrir la mort comme solution a la
souffrance, nous devons remettre les patients
en contact avec les membres de notre societe
qui sont prets a les aider. Chacun de nous
peut devenir un de ceux-la.



QU E FAI RE?SOUTIEN AUX MOURANTS
Une solution de rechange O I'aide O la mort 1 Ecrivez au premier ministre, a votre

depute federal ou aux joumaux de votre

region pour demander :

.Que la legislation et la pratique de
I' euthanasie et de I' aide au suicide

soient ecartees.

Une demande d'aide a la mort n'est souvent
qu 'un appel au secours pousse par la peur -

celle d'etre abandonne, de souffrir, d'etre mal
aime, de mourir seul.

Pour repondre a ces appels au secours, le sou-
tien aux mourants constitue une solution de
rechange a l'aide a la mort qui permet a cha-
cun de jouer un role. Les Canadiens peuvent
chercher des fa<;ons de porter appui aux
mourants et a ceux qui les soignent. Les pro-
fessionnels de la sante peuvent faire en sorte
que tous les mourants -des plus jeunes aux
plus vieux -beneficient de soins incondition-
nels.

.Que les soins palliatifs deviennent
partie integrante de l'ensemble des
services de soins de sante au Canada

.Qo 'one attention speciale soit accordee
aox residants des foyers de soins pro-
longes et de soins chroniqoes.

.Que les besoins des personnes par-
venues a la fin de leur vie soient pris
en consideration dans toute reforrnula-
tion de politiques en matiere de sante.

Le soutien aux mourants fait en sorte que les
personnes mourantes sont reconnues comme
membres d'une communaute capable de se
pencher sur les diverses formes de peur dont
ils peuvent souffrir et sur leurs besoins. Si les
Canadiens parviennent a promouvoir le sou-
tien aux mourants, le Canada reussira non
seulement a prendre soin efficacement de ses
mourants, mais egalement a apporter un grand
bienfait a la communaute intemationale : un
modele de soins de sante qui favorise a tout
prix la guerison et la compassion.

2 Portez-vous volontaire aupres d'un
centre de soins palliatifs ou de soins

prolonges.

3.

L' ACCS ofTre des depliants sur
l'euthanasie et les soins palliatifs (com-

mandes minimales de 100 copies) :

Association catllolique canadienne de la sante
1247, place Kilbom
Ottawa (Ontario)

K1H 6K9

Telephone: (613) 731-7148

Telecopieur: (613) 731-7797


